Paragraphe II : Les sociétés anonymes à directoire et à conseil de surveillance

C’est la prise en considération des défauts du système de direction des S.A avec conseil d’administration qui a conduit à cette nouvelle formule, inspirée du droit allemand. L’objectif poursuivi  a été  de séparer clairement les fonctions de direction et de contrôle. C’est ainsi que le directoire sera l’organe chargé de la marche de la société et le conseil de surveillance se chargera exclusivement du contrôle de la gestion.

-A- Le directoire :

· Composition :
Selon l’article 78 de la loi sur les S.A le directoire est composé d’un nombre de membres fixé par les statuts dans la limite minimale de deux et maximale de cinq , sauf pour les sociétés cotées en bourse dans lesquelles ce nombre peut être porté à sept. Cependant, si le capital social de la S.A est inférieur à 1 500 000Dh, une seule personne peut remplir les fonctions du directeur avec le titre de directeur général unique.
Les membres du directoire ne sont pas élus par l’assemblée des actionnaires, mais nommés par le conseil de surveillance, qui confère à l’un d’eux la qualité de président (art. 79).
Les membres du directoire doivent tous être des personnes physiques. Il n’est pas nécessaire qu’ils soient actionnaires de la S.A, ce qui permet de faire appel à des personnes extérieures en raison de leurs compétences professionnelles.
Aux termes de l’art.86, al.1, il existe une incompatibilité entre les fonctions de membre du directoire et celles de membre du conseil de surveillance. Ainsi, si un membre du conseil de surveillance est nommé membre du directoire, son mandat au conseil prend fin dès son entrée en fonction au sein du directoire.
La nomination des membres du directoire doit faire l’objet d’une publicité portant à la connaissance de tout un chacun la composition de cet organe.
Si un poste devient vacant pour quelque raison que ce soit, le conseil de surveillance doit remédier à la situation par une nouvelle nomination, dans un délai de deux mois, si non tout intéressé est en droit de demander par voie de référé, la nomination provisoire d’un remplaçant.
Le cumul du mandat de membre du directoire avec un contrat de travail est libre, dans la mesure  où la loi n’a rien prévu de spécifique à ce propos, sauf le fait que la révocation de ses fonctions de membre du directoire n’a pas pour effet de résilier le contrat de travail.
Cependant, et d’après l’article 95, alinéa 1, lorsque le contrat de travail est conclu au courant du mandat du membre du directoire, la procédure de contrôle des conventions réglementées doit être observée.
Les statuts déterminent la durée du mandat du directoire dans des limites comprises entre deux et six ans. A défaut de dispositions  statutaires, la durée du mandat est de quatre ans. Les membres du directoire sont indéfiniment rééligibles sauf dispositions statutaires  contraires.
Le directoire doit être chapeauté par un président désigné par le conseil de surveillance.
Les membres du directoire et le DG unique peuvent être révoqués par l’assemblée générale, ainsi que, si les statuts le prévoient, par le conseil de surveillance. Si la révocation est décidée sans juste motif, elle peut donner lieu à des dommages-intérêts.
D’après l’article 82 de la loi sur les S.A. le montant et le mode de rémunération de chacun des membres du directoire sont fixés dans l’acte de nomination.

· Attributions du directoire :
Le directoire a une attribution générale : il est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la société (art.102) dans la limite de l’objet social et sous réserve de ceux qui sont attribués par la loi au conseil de surveillance et aux assemblées d’actionnaires.
Les dispositions des statuts limitant les pouvoirs du directoire sont inopposables aux tiers.
 Le non respect de ces limitations de pouvoirs peut être à l’origine de la révocation des membres du directoire.
C’est le président du directoire qui représente la société à l’égard des tiers.
Quant à l’organisation et  au  fonctionnement du directoire, la loi a laissé aux statuts le soin de fixer les règles de tenue et de délibération du directoire. Cependant, sauf clause contraire  des statuts, les membres du directoire peuvent, avec l’autorisation du conseil de surveillance, répartir entre eux les tâches de la direction, sans que cela  ne retire au directoire son caractère d’organe collégial. 
Quant aux attributions particulières : le directoire établit les comptes annuels et le rapport de gestion à soumettre à l’assemblée générale ordinaire annuelle. D’après l’article 142, le rapport de gestion du directoire doit contenir tous les éléments d’information utiles aux actionnaires pour leur permettre d’apprécier l’activité de la société au cours de l’exercice écoulé, les opérations réalisées, les difficultés rencontrées, les résultats obtenus, la formation du résultat distribuable, la proposition d’affectation dudit résultat, la situation financière de la société et ses perspectives d’avenir. Depuis la loi 20-19, le rapport de gestion doit également faire ressortir la liste des mandats des membres du conseil de surveillance dans d’autres conseils de surveillance ainsi que leurs emplois ou fonctions principaux.
Le directoire peut procéder, sur délégation de l’assemblée des actionnaires, à l’augmentation ou à la réduction du capital social.
Au moins une fois par trimestre le directoire doit présenter un rapport au conseil de surveillance.
Selon l’article 352 tel qu’il a été complété par la loi 20-19 du 26 Avril 2019, les membres du directoire sont responsables individuellement ou solidairement, selon les cas, envers la société ou envers les tiers, soit des infractions aux dispositions législatives ou réglementaires applicables aux S.A. soit des violations des statuts, ou des fautes commises dans leur gestion ou des actes pris en dehors de l’intérêt de la société. Cependant, les membres du directoire, qui n’ont pas participé aux faits et actes mentionnés dans le dit article, auxquels aucune faute n’a été imputée, sont déclarés responsables, s’ils ne les ont pas révélés à la prochaine assemblée générale, après qu’ils en aient eu connaissance. S’ils ont coopéré aux dits actes, le juge déterminera la part contributive de chacun dans la réparation du dommage causé à la victime.
Dans les S.A. faisant appel public à l’épargne, le directoire est responsable des informations destinées aux actionnaires et au public prévues par le législateur (art. 102, al 5)

-B- Le conseil de surveillance :
 Le conseil de surveillance est investi du pouvoir de contrôler le directoire. Il est composé de trois membres au moins et de douze membres au plus. Ce nombre peut être porté à quinze lorsque la société est cotée en bourse. En cas de fusion, ce plafond peut être porté à vingt-quatre, vingt-sept ou trente en fonction du fait que les sociétés participantes à l’opération de restructuration sont cotées ou non en bourse.
Les membres du conseil de surveillance sont nommés soit par les statuts au moment de la constitution de la société, soit par l’assemblée générale ordinaire au cours de la vie sociale. Il peut s’agir indifféremment, de personnes physiques ou de personnes morales. En cas de vacance, le conseil procède à des nominations à titre provisoire qui seront soumises à l’approbation de la suivante assemblée générale ordinaire.
 Les membres du conseil de surveillance doivent être actionnaires de la société et être propriétaires d’un nombre d’actions déterminé par les statuts. Si en cours de mandat, le membre cesse d’en être propriétaire, il est considéré démissionnaire d’office.
Aucun membre du conseil de surveillance ne peut faire partie du directoire (art. 86) ni être salarié de la société (art.94)
 Leur mandat ne peut pas excéder six ans lorsqu’ils sont nommés par l’AG et trois ans en cas de nomination par les statuts. Ils peuvent être révoqués à tout moment par l’assemblée générale ordinaire des actionnaires. Ils sont rémunérés par des jetons de présence de la même manière que les administrateurs et ne peuvent recevoir de la société aucune autre rémunération. Cependant, le conseil peut allouer à ses membres des rémunérations exceptionnelles pour les missions ou mandats dont ils ont été investis, et une rémunération spéciale au président du conseil et à son vice-président.
Le conseil de surveillance a un statut proche de celui du conseil d’administration, mais avec des fonctions différentes.
Le rôle essentiel du conseil consiste à exercer le contrôle permanent de la gestion de la société par le directoire. Ce contrôle est complet puisqu’il porte sur la régularité des comptes, mais aussi sur la régularité de la gestion et même sur l’opportunité des actes accomplis par le directoire.
Pour exercer efficacement son contrôle, le conseil de surveillance bénéficie de divers droits de communication des documents sociaux et peut procéder à des investigations. Une fois par trimestre, il doit recevoir du directoire un rapport sur la marche des affaires sociales, et dans les trois mois qui suivent la clôture de l’exercice, le directoire lui présente tous les documents à soumettre à l’approbation de l’AG annuelle. Egalement, il reçoit le rapport du commissaire aux comptes. C’est grâce à ces informations que le conseil pourra établir son rapport annuel à présenter à l’AG des actionnaires sur la gestion de la société par le directoire.
D’autres pouvoirs spécifiques lui sont également octroyés par la loi, notamment, le droit de décider le déplacement du siège social dans la même préfecture ou province, sous réserve de ratification ultérieure par AG., et la convocation de l’AG en cas de carence du directoire.
C’est le conseil de surveillance qui nomme le directoire et fixe sa rémunération. Il désigne le président du directoire et il coopte de nouveaux membres en cas de vacance.
Cependant, trois opérations ne peuvent être accomplies par le directoire que sur autorisation du conseil de surveillance :
-la cession d’immeubles de la société ; cependant, lorsque la cession porte sur plus de 50% des actifs de la société pendant une période de douze mois, une autorisation de l’assemblée générale extraordinaire est exigée. La demande d’autorisation doit être accompagnée d’un rapport établi par le conseil de surveillance (loi 20-19)
-la cession de participations dans d’autres sociétés ;
-la constitution de sûretés, de cautions, d’avals ou autres garanties au profit des tiers. 
 
Les membres du conseil de surveillance sont responsables civilement, des fautes personnelles commises dans l’exécution de leur mandat. Ils n’encourent aucune responsabilité à raison des actes de gestion et de leur résultat qui sont du seul ressort du directoire, néanmoins, ils peuvent être déclarés civilement responsables des délits commis par les membres du directoire si, en ayant eu connaissance, ils ne les ont pas révélé à l’assemblée générale.
La responsabilité pénale des membres du conseil de surveillance ne peut être engagée, que s’ils ont été complices des agissements délictueux commis par les membres du directoire, ou s’ils se sont comportés comme des dirigeants de fait.


